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FOIRE DE NANTES 7 Rappelons 
qu'elle se tiendra du jeudi 4 au lundi 
[ii5 avril inclus. Placée sous le haut 
patronage du. Président de la Répu-
blique, notre' grande Foire remporte 
^chaque année un succès croissant Du 
4 au 7 avril, grand Concours d'avi-
culture» Les 13 et 14. avril, grand 
Concours de reproducteurs bovins, 

* * 
LE CONCOURS CENTRAL HIP-

PIQUE DE PARIS se tiendra du 
21 mars au 12 avril, au Grand Palais, 
'avenue des Champs-Elysées et pro-
met d'être très brillant, ■ 

* * 
, 'A VÎMOUTIERS {Orne) se tiendra, 
'du 30 mars au 3 avril, une Foire-
Exposition des Industries de la vom-

' me et du lait* 
* * ^ 

LES ASSURANCES SOCIALES ? 
A Alençon, 140 délégués, représen-
tant 14.000 cultivateurs de l'Orne, 
"entourés des présidents des organisa-
tions, agricoles, ont protesté contre 
l'application de la loi sur les Assu-
rances sociales et en demandent 
l'ajournement. Une délégation sera 
''envoyée' auprès du Ministre de l'Agri-
culture afin d'obtenir l'étude d'u3 
nouveau projet. 

POUR LES METAYERS 7 Une clé-
légation de députés a demandé au' 
''Ministre du Travail de comprendre 
Us métayers dans la catégorie des 
assujettis obligatoires pour l'applica-
tion des Assurances sociales, M. Lou-

i clieur a promis d'examiner h propo-
sition , 

■ ■ * r*i 
i * 

En BRETAGNE 7/Les concours'de, 
printemps se poursuivent dans d'ex-

' cellentes conditions. Partout des lots 
•extrêmement fournis et très bons 
accusent la puissance réelle de l'éle-
vage breton, 

* « 
ELEVAGE DU MULET f: Cet éle-

vage commence à tenter certains éle-
veurs bretons, qui pourraient faire, 
pvec leurs juments lourdes el bien 
piembrées, d'excellents mulets très 
yistiques ei résistants à toutes mala-
'jlies. Cet élevage, qui pourrait être 
'fait à côté de celui des chevaux, se-
rait assuré de très bons débouchés. 

BLES MAROCAINS 7. Une Corn 
mission de représentants de l'agri-
culture marocaine ei de producteurs 
'fie blé français s'est réunie au Minis 

ère des Affaires 'étrangères, pour 
Huâier dans quelles conditions les 

filés marocains pourraient être reçus 
■'en franchise 'suis nuire à la prodiic-
"tipn française, i 4 

EN ALSACE ET EN LORRAINE 
ta viticulture se trouve dans une si 
iuation critique et il est nécessaire de 
\reviser les évaluations foncières des 
\vignobles. Les revenus cadastraux 
^ont très élevés et dépassent les re 
penus effectifs, compte tenu des frais 
jâe production et de la valeur, moyenne 
%e la récolte. r*. 

. UNE EXPOSITION de roses aura 
$tieu à Lyon au mois de juin. Un 
feoncours national pour la plus belle 
\tose de France va être. J^alemenî 
{constitué* j 
\ .'T•• 
;LA VALLÉE DU RHONE et le 

lyonnais, qui constituent la plus belle 
■région fruitière de France, exportent 
fâliaque année environ 40.000 tonnes 
m fruits, en grande partie à àestina-
sffiZÎ àe l'Angleterre et des. Pays-Bas, 

/CHASSE RÉSERVÉE 1- l'affichage 
$e pancartes par le propriétaire d'un 
fois, mentionnant que la chasse est 
réservée, n'g$ passible, d'aucun droit, 

JVEMPLOl DES ENÛRAIS tifpuïs 
|~913 est en augmentation de 308 % 
fs Danemark, de 108 % en Italie, de 

7 % en France, de 80 % en Alle-
magne et de 0,5 % mdmepL en 

ndemnitideplus-va 
au Fermier sortant 

Voici la proposition de loi adoptée 
par la Chambre des députés et actuel-
lement en instance devant le Sénat. 
(Nous îa reproduisons à titre de do-
cumentation) ; 

Article premier. — Le fermier 
sortant aura droit, iors de l'expiration 
du bail et suivant les règles fixées 
par les articles ci-après, à une indem-
nité pour les améliorations apportées 
par lui au fonds loué pendant la du-
rée de sa jouissance, lorsqu'elles en 
auront accru îa valeur vénale ou lors-
qu'elles pourront profiter au nouvel 
exploitant. 

Art. 2. — Les améliorations fon-
cières : constructions ou agrandisse-
ments de bâtiments, création de: silos, 
de prairies permanentes, de routes, 
de ponts, de plantation, drainages, 
canaux d'irrigation, aménagements, 
électrification de la ferme et tous 
autres travaux ayant un caractère 
permanent ne pourront être entre-
prises qu'ave^, l'autorisation écrite du; 
propriétaire. 

Art. 3. —• Les améliorations sim-
plement culturaîes non imposées par; 
la convention ou les usages locaux ne 
donneront lieu à une indemnité que 
«i l'état rie= lieux a été établi dans 
les douze mois qui suivront l'entrée; 
en jouissance. 

La nature des améliorations sus-
ceptibles d'ouvrir un droit à indem-
nité sera fixée, pour chaque départe-
ment, par la Chambre d'agriculutre. 

Art. 4. L'indemnité sera fixé© 
en considération de la plus-value 
conférée au Fonds par le fermier sor-
tant, dans 3a limite des dépenses qu'il 
aura réellement effectuées et compte 
tenu du profit qu'il en aura retiré. 

S'il s'agit d'engrais composés et 
amendements culturaux, l'indemnité 
ne pourra dépasser îa valeur restant 
en terre et non épuisée par la culture 
au jour de la cessation de jouissance. 

Du montant de cette indemnité se-
ront déduites, s'il y a lieu, des dégra-
dations qui pourraient être à îa 
charge du fermier par application des 
articles 1732 et 1735 du Code civil 

Art. 5. s-^ L'indem'rujt.é pour amé-
lioration foncière sera due par le pro-
priétaire. Des délais d'une durée 
maxima de trois ans pourront être 
accordés pour le payement. 

L'indemnité pour amélioration cul-
turale sera due et payée dans un 
délai maximum de dix-huit mois par; 
le nouvel exploitant et à son défaut 
par, le bailleur. 

Art. 0. ~= Dans Je mois qui suivra 
l'expiration du bail à peine de forclu-
sion, le fermier notifiera au proprié-
taire, s'il s'agit d'amélioration fon-
cière, au bailleur et au nouvel exploi-
tant s'il s'agit d'amélioration cultu-
rale, par lettre recommandée avec 
avis de réception ou par acte extra-
judiciaire, les causes de l'indemnité 
qu'il estime lui être due. 

Faute d'accord entre les parties 
dans le mois qui suivra cette noti-
fication, et en l'absence de règles 
particulières convenues entre elles en 
vue du règlement du litige, l'indem-
nité sera fixée après expertise ordon-
née par le président du Jribunal sta-
tuant en référé. 

Art. 7. mt /Toute disposition des 
■baux restrictive des droits accordés 
au fermier par la présente loi sera 
réputée non écrite, 

Art. 8. Les dispositions qui pré-
cèdent sont applicables aux métayers, 

Le règlement des indemnités à 
payer sera fixé selon les usages lo 
eaux, pour chaque département, par 
la Chambre. d'Agriculture, 

Art. 9. ~- Un délai de six "mois, à 
partir de îa promulgation de la loi, 
sera accordé aux fermiers et métayers 
dont le bail est en cours d'exécution 
pour faire dresser l'état des lieux 
prévu à l'article 3, s'il n'en a pas été 
fait lof§ jje l'finftée en, joujssflitcg, 

Ses Avantages - Sa Culture 
Le lolier oor.nicuié (lotus-eornicu-

îatus) est une plante de la famille des 
Légumineuses-Papilionacées, qui croît j 
en touffes plus ou moins volumineu-
ses, hautes de 40 à 50 cm. La florai-
son a lieu vers mai-juin et les fleurs, 
réunies en glomérules, sont ordinai-
rement jaunes, parfois rougeâtres. 

C'est une excellente plante fourra-
gère, qui est encore insuffisamment 
connue, On peut la faire consommer 
en vert ou en sec. Son foin, qui ren-
ferme environ 15 9é> de matières azo-
tées et 3,5 % de matières grasses, est j 
toujours recherché par les animaux. 

Les lapins sont très friands du 
fourrage de lolier, à l'état vert ou 
sec. 

Le lolier se cultive sous tous nos 
climats (en France) et s'accommode 
de tous les sols, aussi bien terres for-
tes, que terres légères ; sols calcaires 
ou non, humides ou secs, pauvres ou 
riches. 

Est-il appelé à détrôner la culture-
de la luzerne et du trèfle ? Nous ne 
le croyons pas, car dans les terres 
fertiles, profondes et fraîches, ces lé-
gumineuses ont leur place marquée 
et sont puis productives. Par con'.rc, 
il sera préférable de rocourir au lo-
tier corniculé, dans tous les cas où 
la luzerne et le trèfle ne donnent 
pas satisfaction ; c'est-à-dire _: 

Dans les sols pauvres, trop secs ou 
trop humides, pu manquant de 
chaux j 

Lorsque la cuscute, l'orobanchê, la 
rhizoetone violette et d'autres para-
sites attaquent le trèfle et la luzerne ; 

Lorsque lu terre est « fatiguée » 
de porter ces légumineuses .;. 

Lorsqu'on veut faice une prairie 
de très longue durée (le trèfle et la 
luzerne ne durant pas longtemps). 

11 est bon de remarquer qu'en an-
née sèche, le lotier repousse mieux 
que ces deux autres légumineuses, 
sous la dent du hélai!,-

Lé fourrage du lotier, gui "est d'ex-
cellente qualité, pousse à l'engraisse-
ment et à la production laitière (ce 
qui permet d'économiser avantageu-
sement les rations de tourteaux) ët a 
le grand avantage de ne pas météorl-
ser les animaux, 11 se recommande 
comme plante à faucher et à pâturer. 
Au fanage, les feuilles ne tombent pas, 
alors que les tiges du trèfle et de la 
luzerne perdent -souvent leurs feuil-
les, après un fanage prolongé, pu une 
forte pluie. 

Dans des terres calcaires "et ingra-
tes, on a vu le lotier donner 5.000 
kgrs de foin à l'hectare ; en bonnes 
terres, on a obtenu 10.000 kgrs de 
foin sec en deux coupes ; dans des 
sols ordinaires, on a récolté 4 à 500 
kgrs de graines à l'ha. en plus du 
fourrage. Les pailles obtenues après 
le battage sont très bien acceptées par 
les animaux 

Les parasites '(cuscute, orobanche, 
négril, etc<..) qui sont funestes poul-
ies luzernières et les champs de trè-
fle, produisent peu dé dégâts clans les 
lotières. 

Enfin le lotier, comme les autres 
légumineuses, est une plante amélio-
rante, c'est-à-dire qui enrichit le sol 
en azote et en matières organiques. 
La céréale que l'on met après son dé-
frichement trouve une terre suffi-
samment pourvue en azote et il ne 
faut avoir recours qu'aux engrais 
phosphatés et potassiques, 

Comme défauts, le lotier en comp-
te très peu : Les tiges étant fines, 
seules, elles risqueraient de tomber 
assez facilement ; mais on y remédie 
en leur associant une graminée soli-
de, pour leur servir de tuteur : bro-
me des prés (en terre sèche), fétuque 
des prés (en terre fraîche ou humi-
de) ; dactyle pelotonné (en bonnes 
terres). 

Les fleurs du lotier rebutent gê-
néralement l£ bétail. Elles forment, 

lausette... 

par îa suite, des petites gousses, qui 
s'égrènent facilement "et réensemen-

linéc. 

Pour créer une litière, il faut un 
sol prof ondément ameubli, très émiet-
té, nivelé et propre, surtout exempt 
de chiendent. 

Le lotier aimant surtout l'acide 
phosphorique et la potasse, on en-
fouira par le labour 500 kgrs envi-
ron de superphosphate à l'ha, et 150 
à 200 kgrs de chlorure de potassium. 
Dans les sols pauvres en chaux ict 
c'est notre cas en Loire-Inférieure) 
on remplarèra le super par 7 à 800 
kgrs de "scories. Mieux vaut " ne pas 
hésiter à mettre une bonne fumure 
de fond, pour obtenir un fourrage 
plus abondant. 

Le lotier se sème généralement au 
printemps, dans une céréale (avoine 
ou orge) à raison de 10 à 12 kgrs à 
l'ha. Dans les terres sèches, il fau-
dra y ajouter 10 kgrs de brôme des 
prés et 4 kgrs de dactyle. Dans les 
terres humides, on ajoutera 8 kgrs de 
fétuquo et 5 kgrs de ray-grass anglais. 
Dans les bonnes terres, moyennes, on 
l'«s*ocioj-<v ii S .^îf. tïactyle et 5 

kgrs de ray-grass anglais. Ces mé-
langes ont été conseillés par M, Schrï-
baux, professeur à l'Institut National 
Agronomique, 

Dans les terres très humides, non 
drainées, on pourra associer au lo-
tier corniculé. 8. kgrs de lotier des 
marais. 

On veillera naturellement à.se pro-
curer de bonnes semences, ayant une 
pureté et une faculté germinative suf-
fisante. 

Il ne faut pas enfouir le lotier pro-
fondément — ce qui serait une cause 
d'insuccès, -~ Passer après le semis 
un fagot d'épines ou une herse très 
légère, en long et en travers ; puis 
rouler fortement pour bien tasser 
Je sol, A la levée, il sera encore bon 
de repasser le rouleau. 

Les soins d'entretien sont les mê-
mes que pour les luzernières. On ap-
portera chaque année, à l'automne, 
une petite fumure d'entretien (300 
kgrs super ou scories„ 400 kgrs syl-
vinite riche et 3 à 400 kgrs de plâtre, 
si la terre manque de chaux). Plus 
on donnera à manger à la plante, 
plus elle fabriquera un abondant 
fourrage et de bonne qualité t il ne 
faut jamais chercher, k économiser 
sur les engrais. 

On obtient chaque année deux cou-
pes (juin et septembre), la seconde 
étant suivie d'un pâturage. Se garder 
de faire une récolte l'année du se-
mis ; on pourra mettre simplement 
de jeunes bêtes à pâturer (sauf les 
moutons et les chevaux). La premiè-
re récolte se fera au printemps sui-
vant. 

La récolte des graines se pratique 
sur la deuxième coupe. Il faut bien 
observer la maturito car les gousses 
éclatent facilement ; couper le matin 
à la rosée, mettre m tas et rentrer 
avec soin, de bonne heure, ou par 
temps couvert. Le iattage s'effectue 
comme pour les aui'es légumineuses 
fourragères. Les semences prouvent 
acquéreur à bon prix, 

En un mot, le lolier est une plante 
très intéressante, se prêtant à toutes 
les exigences de la culture et suscep-
tible de nous raidie de grands ser-
vices. Nous ne saurions trop soigner 
notre production fourragère 

R. FAIVRE. 

Ing. Agr. E.S.A. 

— L'avoine est 
chère, père Jeannot, 

UÎ3^,mais tant pis. J'suis 
vieux, j'aime ben 
boire un coup de vin 
blanc, et ben, mon 
cheval est Tiens itou, 
faut que je lui donne 
sa petite ration, Pau-

lkrre bête, elle est ben 
contente ; ça la re-

woate un peu. 
— Dame, vous avez raison, père Le-

duc : faut soigner ses animaux comme 
on soigne son monde ; ils sont aussi 
sensibles aux petites attentions et aux 
caresses. 

— Mais comment que vous leur don-
nez l'avoine ? La mère Marie me dit 
toujours qu'il vaudrait mieux îa con-
casser. 

— Çà dépend, père Leduc. Il y en 
a qui prétendent qu'il vaut mieux la 
donner aplatie, d'autres concassée, 
d'autres de la laisser entière, Per-
sonne s'est mis d'accord là-dessus. 

— Pourtant y a ben des essais 
qu'ont dû être faits ? J'ai toujours 
entendu dire que l'avoine concassée 
se digérait mieux, puisqu'on ne la re 
trouve point dans le crottin des che 
vaux. 

— C'est que le suc gastronomique 
de l'estomac l'attaque mieux ; mais 
î'avoine écrasée risque de s'éventer, 
surtout si on la prépare h l'avance, 
et puis cette avoine est avalée plus 
vite par les chevaux. La mâchoire de 
l'animal fonctionnant moins, les 
glandes, du même coup, sécrètent 
moins de salive,., 

<— Que voulez-vous que ça y fasse, 
père Jeannot ?, 

— Attendez ! Je vous dis que 
l'avoine aplatie est moins enrobée de 
salive et c'est cette quantité de salive 
qui aide à la digestion, voyons. 

— Vous préférez donner l'avoine 
entière, alors ? 

— L'avoine entière, père Leduc, 
oblige le cheval à la mastiquer entre 
ses molaires et à faire une dépense 
inutile de caloriques avec des mâ-
choires : d'où une perte de force et 
d'argent. 

— Alors, j'eomprends pu I 
•— Ne cherchez point. A mon avis, 

pour un cheval adulte, ayant une 
bonne mâchoire, vous pouvez donner 
l'avoine sous n'importe quelle forme. 
C'est le pour et le contre : ce .que 
vous gagnez d'un côté, vous le perdez 
de l'autre, 

*— Alors, y H qu'aux vieux chevaux 
et aux jeunes qu'il faut écraser 
l'avoine ? 

— Tout juste, Auguste, parce qu'ils 
n'ont point une bonne dentition. 

— Mais faut surtout point leur don-
ner de la nouvelle avoine. 

— C'est une plaisanterie, père Le-
duc ! La plupart du temps, avant la 
récolte, on distribue l'avoine au 
compte-goutte, parce qu'il y en a plus, 
et après les battages on augmente 
trop vite îa ration ; c'est ce qui cause 
des accidents, 

— Vous croyez, père Jeannot ? 
— C'est aussi vrai que quand vous 

êtes trop gourmand, vous attrapez 
une indigestion. Allons boire un petit 
coup pour faire descendre notre sa-
live.... sans ça notre avoine va point 
se digérer. 

MAITRE JEANNOT, 

IL*1 

M. Leroux, ingénieur agronome, 
directeur de l'Ecole nationale d'osiéri-
cuîture et de vannerie, dans !e livre 
remarquablement documenté qu'il a 
publié en 1921, dans l'Encyclopédie 
agricole, sur « l'osiériculture », éva-
lue à près de 60.000 hectares d'ose-
raies la surface nécessaire pour sub-
venir aux besoins de îa vannerie en 
France et dans ses colonies. 

Il y a seulement 50 ans, plus de 
70.000 hectares d'oseraies assuraient 
largement en France la production 
nécessaire, mais depuis une cinquan-
taine d'années, les oseraies qui ces-
saient de produire n'ont plus été rem-
placées et actuellement la surface 
cultivée en osier n'excède pas en 
France 7.000 hectares. 

Cette réduction considérable des 
oseraies dans notre pays tient beau-
coup à l'ignorance dans laquelle se 
trouve la plupart des cultivateurs 
des profits très intéressants qu'ils 
pourraient retirer de la culture de 
l'osier, si celle-ci était bien conduite 
et la plantation faite avec des^varié-
tés bien adaptées au sol et au climat, 
aujourd'hui faciles à se procurer. 

Une autre raison vient de ce que 
la grande majorité des cultivateurs 
pensent que l'osier ne prospère que 
dans les terrains humides et maré-
cageux. C'est là une grave erreur ; 
Si un terrain sec à l'excès ne con-
vient pas à l'osier, une terre où l'eau 
est stagnante pendant la plus grande 
partie de l'année ne lui est pas plus 
favorable. 

Il faut surtout à l'osier une bonne 
terre conservant une certaine fraî-
cheur l'été. Les sols argileux ou 
argilo-siîiceux lui conviennent par-
faitement ; les sols argilo-caîcaires, 
de même que les terrains humifères 
lorsqu'ils ne sont pas trop acides, 
peuvent également être recomman-
dés. 

Il ne faut pas croire non plus que 
l'osier vient seulement dans les val-
lées, sur le bord des cours d'eau ; 
il se développe parfaitement, même 
sur les coteaux, ^:ondition que le 
sol puisse garder une certaine fraî-
cheur l'été ; les rendements sont 
sans doute moins élevés, mais la qua-
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LE LAPIN CASTOREEX 
et 

Âvis important 
Nous prions a nouveau tous nos 

adhérents, ainsi que nos agents qui 
emploient le chèque postal pour leurs 
règlements de factures, de ne pas 
oublier d'indiquer sur le talon du 
coupon qui nous est destiné S 

1° La nature de la marchandise, pu 
le nom. du fournissem i 

2° Le numéro de la commande. 

Ces renseignements indispensables 
sont portés sur chaque facture et 
nous évitent des recherches très 
longues et quelquefois aussi des 
eireurs possibles^ :f 

lité est supérieure, l'osier des pis*, 
teaux est presque toujours plus 6a* 
plus dur, plus résistant à îa flexion' 
et à îa torsion. 

La profondeur de la terre arable: 
joue un rôle important en psiéricuM 
ture. Si un sol profond reste préféi 
rable, le manque de profondeur n'im* 
plique pas forcément une impossibi^ 
lité à la culture de l'osier, il suffit de, 
choisir des variétés convenables, à ra*î 
cines très traçantes. Le système radi-, 
cuiaire de l'osier est en effet très; 
différent, suivant les variétés. D'après: 
M. Leroux, voici les principaux ca«. 
ractères des osiers à racines pivo* 
tantes : 

1° Grande longévité. 
2° Possibilité de rendement^ 

moyens dans des terres médiocres^ 
pourvu qu'il y ait un bon sous-sol. 

3° S'accommodent volontiers de fu* 
mures rares. 

3° Ne viennent pas dans les terrei 
où l'eau est stagnante, à 20 ou 30 cen-
timètres sous terre, 

S" Résistent bien à la sécheresse j 
peuvent être recommandés dans !eai 
pays chauds. 

Voici maintenant les principaux 
caractères des osiers à racines tra-
çantes : 

1° Longévité courte dans les terre?' 
moyennes, grandes dans les bons sois, 

2" Ne conviennent qu'aux terres 
riches, 

3° Demandent des fumures fré-
quentes. 

4° Peuvent venir dans les terrairi| 
humides qui sont drainés. 

5" Ne résistent pas à la sécheresse. 
Ne pas les recommander dans lea* 
pays chauds. 

On voit donc, en définitive, que' 
bien peu de terres restent proscrites! 
à la culture de l'osier, pour laquelle 
la plupart des sols et des situations 
peuvent convenir, en ayant soin dj-
bien choisir îa variété. 

{A suivre.) 

J. VALENTIN, T 

Ingénieur agronome. 

LA LOI LOUCHEUR 

m application à l'Agricu 
La loi du 13 juillet 1928 (comme 

d'ailleurs la loi du 5 décembre 1922) 
s'applique aux ouvriers agricoles, aux 
petits agriculteurs et aux artisans des 
campagnes, aussi bien qu'aux ouvriers 
des villes. 

Malgré l'effort tenté, il faut recon-
naître que l'attention des ouvriers 
agricoles et des artisans ruraux n'a 
pas suffisamment été attirée sur les 
avantages qu'ils pouvaient déjà reti-
rer de la loi du 5 décembre 1922. 
Aussi le Parlement, lorsqu'est venue 
devant lui la discussion de la loi du 
13 juillet 1928, a-t-il voulu, en accord 
complet avec le gouvernement, que 
des dispositions spéciales soient édic-
tées,; afin de faciliter encore à cette 
catégorie si intéressante de travail-
leurs, l'accession à la petite propriété. 
Il a même, à ce sujet, prévu dans 
des articles spéciaux de la loi, des 
mesures entièrement nouvelles. 

Nous allons essayer de les résumer 
d'une façon aussi précise que pos-
sible ; mais si les explications qui 
vont être données ne paraissaient pas 
suffisamment claires, nous commet 
çons par indiquer qu'il faudrait alors 
s'adresser, pour renseignements com-
plémentaires, à la Préfecture de 
chaque département qui devra four-
nir les indications nécessaires, soit 
directement, soit par 1? moyen de 

jVOffice dépjrtementflîj i 

Quelle est la catégorie de citoyeni 
travaillant à la campagne, qui peut, 
profiter de la loi .* 

Ce sont les ouvriers agricoles, le^ 
petits propriétaires ou petits exp!oi< 
tants peu fortunés, travaillant habiv, 
tuellement seuls ou avec un seut 
ouvrier, ou avec des membres de leuîj 
famille, salariés ou non, habitant ave»<i 
eux. 

Ce sont aussi les petits artisans qui 
ont non seulement besoin d'un logex 
ment, mais d'un atelier annexe. 

Cette énumération n'appelle aucun^ 
explication ; elle est assez claire pajj| 
elle-même, ! 

On s'est cependant demandé si 4e| 
propriétaires d'importantes exploitait 
tions agricoles pouvaient obtenir dw 
rectement des prêts en vue de m 
construction de maisons pour leurf 
ouvriers. 

La réponse est non. 

La loi ne le permet pas ; mais, dan^ 
les débats parlementaires, le Ministr 
du Travail a indiqué que les proprié 
taires disposant, par exemple, d'ufl 
certain nombre de locaux qu'ils di 
sirent remettre en état pour y loge 
leurs ouvriers agricoles, peuvent e}l 
faire apport à un office public ou L 
une Société d'habitations à bon mats 
ché qui opérera, avec le concour£ 
financier possible de l'Etat, les trans« 
ffinnations qui s'imposent! tpiâ.âiSSs 

I 
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m 
les logements ne sont pas nécessaire-
toient occupés par les ouvriers agri-
coles dépendant des propriétaires 
intéressés, ils sont, en principe, réser-
vés à l'ensemble des ouvriers agri-
coles de la commune. 

Dans la pratique, il semble que 
cette restriction n'empêchera pas la 
réalisation des opérations envisagées. 

Que doit faire une personne, rentrant 
dans les catégories visées plus 
{haut, pour obtenir le bénéfice de 
\la loi ? 

ill y a des formalités à remplir. 
lElles sont nécessairement un peu 
inombreuses, et cela se conçoit bien 
'si l'on se rend compte de l'ampleur 
de l'œuvre à réaliser. Pour en faci-
liter l'accomplissement, il existe une 
'série d'organismes qui doivent prê-
ter leur concours gratuit aux deman 
'deurs. 

Ce sont les offices publics d'habi-
.fations à bon marché. Ils sont muni-
cipaux, intercommunaux ou départe-
mentaux. Ce sont aussi les sociétés 
(d'habitation à bon marché. 

La loi a prescrit que si, dans une 
région quelconque, il n'existait aucun 
de ces organismes, le Conseil géné-
ral avait le devoir de créer immédia-
tement un office public départemen-
tal. 

Voilà les -'•vos auxquelles peut 
Trapper le ^-...unefeer. Mais il est 
d'autres organismes auxquels il peut 
s'adresser : les sociétés de crédit 
'immobilier. Ce sont des groupements, 
généralement très bien dirigés, et qui 

-ont pour principale mission d'aider, 
■en leur faisan prêis, les ouvriers 
qui veulent accéder à la propriété. 
Ce "sont, en quelque sorte, des ban-
ques hypothécaires. 

Le législateur a considéré que ces 
organismes pouvaient encore paraître 
trop éloignés de l'ouvrier agricole ou 
'du petit propriétaire rural, et il a 
pensé qu'il serait utile d'autoriser les 
caisses régionales de crédit agricole 
mutuel, si répandues aujourd'hui sur 
.tout le territoire, à remplir le même 
rôle de conseil et de prêteur que les 
sociétés de crédit immobilier dont 
nous venons de parler. 

Les dirigeants de toutes ces socié-
tés doivent être 3U courant des dis-
positions de îa loi. Le Ministère du 
Travail vient de faciliter leur tâche 
en établissant des commentaires très 
détaillés qui ont fait l'objet d'une cir-
culaire en date du 30 octobre 1928 (1). 

Tout a donc été organisé pour que 
les formalités indispensables soient 
.remplies !e plus rapidement possible. 

Quelles conditions doit remplir le 
demandeur ? 
11 faut redire ici nettement ce qui 

a été souvent répété dans la discus-
sion devant les Chambres,1 et ce qui 
a été expliqué dans les commen-
taires généraux auxquels nous avons 
fait allusion. 

• Pous avoir droit aux prêts, il im-
porte avant tout d'être un ouvrier 
travailleur et honnête qui s'efforcera 
.de tenir ses engagements. 

Ce sont les organismes dont il a 
été question plus haut qui sont juges; 

.cela ne dépend pas du Ministère du 
Travail. 

tê demandeur a-t-il besoin de pos-
séder de l'argent ou un terrain 
pour obtenir un prêt, afin de bâtir 
sa maison ? 

Oui, s'il n'a pas d'enfants. 
11 doit, dans ce cas, posséder 4.000 

francs, soit en argent, soit partie en 
terrain et partie en argent, soit en 
terrain seulement. 

S'il a un enfant, il doit posséder 
2.000 francs dans les mêmes condi-
tions. 

Non, s'il a deux enfants* 
Il est, dans ce cas, dispensé de 

fout apport, c'est-à-dire de toute pro 
priété "préalable. 

Une situation spéciale est faite aux 
mutilés du travail ou de la guerre 

Le mutilé qui n'a pas d'enfants et 
'dont le taux d'invalidité est de 1 à 
24 p. 100 doit posséder 4.000 francs, 
comme il est dit plus haut. 

Mais si le taux d'invalidité varie 
entre 25 et 49 p. 100, le mutilé doit 
posséder seulement 2.000 francs, seit 
en argent, soit en terrain et en argent 
soit en terrain seulement. 

Au-dessus de 50 p. 100, iî est dis-
pensé de tout apport. 

Enfin, s'il s'agit d'un artisan rural, 
même sans enfant, il bénéficie d'un 
traitement de faveur : il lui suffira 
de posséder 2.000 francs au lieu de 
!4.000 francs. 

'Qui a droit aux subventions de l'Etat ï 
'. f>Ton seulement certains emprun-
teurs sont dispensés d'apport person-
nel, mais encore ite reçoivent de 
l'Etat une subvention qui facilite leur 
accession à la propriété. Ces subven-
tions sont des primes définitivement 
'données aux intéressés et qu'ils n'ont 
pas à rembourser (sauf le cas où ils 
failliraient à leurs engagements) 

Mutilés et invalides du travail de 
60 à 69 p. 100 : Subvention de 5.000 
francs. 

Familles de trois enfants de moins 
tte 18 ans ou pupilles de la- Nation à 
leur charge : Subvention de 5.000 fr, 

Mutilés et invalides du travail de 
70 à 79 p. 100 ■ Subvention de 7.500 
ïrancs. 

Famille de quatre enfante de 

LE LAPIN CASTORREX 
„ (SUITE) 

DEMI-SANG 

L'es "appellations de demi-sang, trois 
quarts de sang, sang pur, sont tout 
à fait impropres. Le sang de l'ammal 
ira rien à voir avec les lois d'hérédité 
que nous indiquerons plus loin. Nous 
continuerons cependant à nous eu 
servir afin d'être mieux compris. 

Si vous croisez un mâle Castorrex 
avec une femelle de race ordinaire, 
une femelle Blanc de Vendée, par 
exemple, vous obtenez des demi-sang. 
Ce sont des lapins qui ne ressemblent 
ni à l'un ni à l'autre des parents. 

Ils sont gris, ils ont de la jarre ; 
on dirait des lapins ordinaires, mais 
leur poil est beaucoup plus fourni.} 
Ils manifestent généralement une plus 
grande vitalité que leurs parents. 

Si vous les croisez entre eux, entre 
frère et soeur, vous devez obtenir 
théoriquement 25 % de Castorrex, à 
condition toutefois «pie les deux pre-
miers sujets eRjpioyés (Castorrex et 
Blanc de Vendée) soient de race pure. 

Le croisement entre frère et sœnv 
n'est pas à recommander. Pour l'évi-
ter, il suffit d'obtenir deux portées de 
demi-sang, sans aucune parenté l'une 
avec l'autre, et de faire les croise-
ments de l'une à l'autre. 

TROIS QUARTS DE SANS. 

-La plupart des animaux que vous 
ohtcnoz ainsi à la deuxième généra-
tion ont de la jarre et ne sont pas 
des Castorrex, mais ils commencent 
à en montrer les caractères, notam-
ment dans la forme de la tète, et sur-
tout leur fourrure est très dense. €e 
sont des trois quarts de sang. 

Il vaut mieux les obtenir d'une 
autre manière : en croisant une fe-
melle demi-sang avec un Castorrex 
pur. 

Les trois quarts de sang sont très 
intéressants pour les futurs éleveurs 
de Castorrex. Croisés avec des Cas-
torrex purs, ils donneront une plus 
grande quantité de Castorrex que les 
demi-sang. Comme ceux-ci, ils ont 
l'avantage de coûter moins cher que 
les animaux de race pure, et du fait 
des croisements pratiqués avec les 
races ordinaires, plus vigoureuses, 
leurs descendants auront acquis une 
plus grande vital.té, ce qu'on ne sau-
rait trop apprécier. 

CASTORREX PURS 

Les sujets ainsi obiç-nus peuvent-ils 
être considérés comme des Castorrex 
purs 7 Ils peuvent être employés sans 
crainte dans votre p"opre élevage, si 
vous les croisez avec d'autres Castor-
rex. Mais il ne faudrait pas s'en ser-
vir pour faire à nouveau des croise-
ments semblables à ceux dont ils 
sont issus. 

Si vous les vendez, même au cas où 
leur fourrure serait très belle et où 
ils seraient en tous points conformes 
au standard, la simple honnêteté vous 

commande d'indiquer à l'acheteur la 
manière dont ils ont été obtenus. 

Celui-ci, d'ailleurs, doit toujours 
exiger qu'on lui fournisse le pedigree 
des lapins qu'on lui vend, c'est-à-dire 
le nom ou le numéro et la race des 
parents, des grands-parents et des 
arrière-grands-parents, ainsi que le 
nom des éleveurs à qui ils ont appar-
tenu. Cependant il est clair que cette 
garantie n'a de valeur qu'autant 
qu'on peut se fier à l'éleveur qui la 
fournit. On ne saurait trop recom-
mander aux acheteurs de ne s'adres-
ser qu'à des éleveurs sérieux, qui se 
sont acquis une solide réputation 
d'honnêteté. 

REX JBE COULEUR 

On donne le nom de Rex à toutes 
les variétés de lapins qui sont d'une 
autre teinte que le Castorrex, mais 
présentent les mêmes caractères : ab-
sence de jarre, poil debout, densité 
du poil, velouté de la fourrure. Tou-
tes les variétés existantes ont ou au-
ront leur double en Rex : Ru.sse-Rex, 
Herminé-Rcx, Loutre-Rex, Chinchil-
la-Rex, Havanc-Rex, etc.. Avcz-vous 
par exemple, un mâle Castorrex et 
une femelle Chinchilla ordinaire, 
dont ia pureté de race pour l'un com-
me pour l'autre, est aussi certaine que 
votre propre existence ? 

Croisez-les et croisez ensuite entre 
frère et sœur les sujets obtenus (ou, 
pour éviter ce croisement consanguin, 
qui est toujours fâcheux, procédez 
comme nous avons dit plus haut en 
parlant des demi-sang), vous obtien-
drez un Chinchilla-Rex sur 16 en 
moyenne. 

Mais si les deux premiers sujets ne 
sont pas d'une pureté irréprochable, 
vous pouvez n'avoir qu'un Chinchil-
la-Rcx sur 20, 30 ou plus. La pro-
portion sera d'autant plus faible que 
vos animaux seront moins purs. 

Il est donc plus sûr de vous servir 
d'un Chinchilla-Rex. si vous pouvez 
en obtenir un, ou si vous pouvez du 
moins en obtenir des saillies. Dans 
ce cas, faites saillir une femelle Chin-
chilla ordinaire par le mâle Chinchil-
la-Rex, Croisez les sujets obtenus en-
tre frère et sœur. Vous pouvez obte-
nir jusqu'à 25 % de Chinchilla-Rex. 

Mais les croisements entre frère et 
sœur risquent toujours de diminuer 
la vitalité des sujets. Vous pouvez les 
éviter. Faites saillir une femelle 
Chinchilla ordinaire par un mâle 
Chinchilla-Rex, puis les femelles de 
la portée ainsi obtenue par un autre 
mâle Chinehilîa-Rex qui ne soit pas 
un parent du premier. Vos sujets se-
ront vigoureux, puisqu'il n'y aura pas 
eu de croisement consanguin et d'au-
tre part ce procédé vous donnera une 
plus forte proportion- des sujets cher-
chés. 

D'autres combinaisons encore sont 
possibles. 

(A suivre). G. TISSEAU. 

Elevage du Petit-Moulin. 

lm te Pommes de Terre Eersîelingen 
Nous avons à vous' signaler une 

culture qui pourrait vous intéresser. 
C'est la culture de pommes de terre 
en primeurs cfèa récolte supplémen-
taire et întereattire, c'est-à-dire pou-
vant être faite après une récolte de 
choux fourrager? et laissant le ter-
rain disponible pour une culture de 
betteraves dans la même aimée. 

Des essais heureux ont été faits par 
un de nos plus gneiens adhérents du 
Comice de Verf«u avec l'espèce Écrs-
terlingen. Notrefcjhérent fait d'abord 
verdir sa semence en îa mettant soit 
dans un grenier soit dans un local 
où ses patates sont les unes à coté 
des autres, sans être entassées. 

Il sème d'ordinaire en février ou 
en mars pour ^récolter en juin ; je 
m'empresse d'ajouter que celte année 
ce ne fut pas façile, car nous subis-
sons un hiver dépassant en rigueur 
la moyenne. 

Il préparc son-terrain convenable-
ment et met son engrais dans le fond 
des rèses, un demi-fumier par-des-
sous et coi^nc,< légèrement de terre. 

Il sème ou plante ses pommes de 
terre, la plantation est à recomman-
der, mais exige davantage de main-
d'œuvre. 

Les résultats obtenus par notre ex-
périmentateur sont intéressants puis-
qu'il est arrivé à vendre sur le mar-
ché de Nantes 1 fr. 70 le kilo pour 
finir à 0 fr. 90, ce qui fait une moyen-

ne de 1 fr. 30 le kilo. Son rendement 
à l'hectare oseille autour de 5.000 fr. 
brut. 

Son fumier et son engrais ne sont 
pas très épuisés et la récolle suivan-
te n'a pas besoin d'une fumure com-
plète. 

Nous avons à vous signaler les in-
convénients : gelées prin tanières, ré-
colte bonne à prendre à l'époque où 
les travaux des champs s'accumulent 
de tous côtés. Toutefois, nous vous 
conseillons fermement cet essai, car 
nous voyons trop les gens copier les 
uns sur les autres. 

La mode est aux petits pois et aux 
carottes, eh bien il ne faut pas faire 
tous la même chose, sous peine de 
voir s'avilir le marché. 

D'an autre cùté, on parle toujours 
de la lutte contre la vie chère et nous 
croyons que le meilleur moyen de la 
combattre est de tirer du sol de no-
tre pays îe maximum de produits. 

Je sais bien qu'en ville on me dit 
bien souvent : en campagne, c'est la 
fortune, il n'y a qu'à se baisser pour 
en prendre. C'est vrai, mais on de-
vrait ajouter : il faut se baisser, y 
rester, longtemps et suer d'innombra-
bles fois, et recommencer tous les 
jours. | 

Paul HERVCTBET, 

î nltivateur à Maisdon, 
conseiller au Comice de Veilou. 

MARCHE DE LA VÎLLETTE 
Pu lundi 18 Mars 

ANIMAUX 

t Amenés 

9 > a-

COU11S OFFICIELS 
du kilo, viande netlo 

rnrx APPROXIMATIFS ' 
du kilo, poids vif 

t" quai. 3' quai. citra i" .-pial. 2' quai. 3" quai, extra 

3.132 50 10 20 8 60 7 » ii » 6 12 4 76 3 50 6 82 
Vaches .... 1.568 36 10 20 8 30 6 60 il 10 6 12 4 59 3 30 7 10 
Taureaux .. 425 8 8 50 7 b'O 7 i 9 10 5 10 4 32 3 50 5 64 
Veaux 1.762 21 15 20 12 80 9 70 17 20 9 12 7 30 5 33 10 32 
Moutons .. 14.670 420 17 60 14 10 là 20 19 60 8 80 6 62 4 93 9 80 

2.423 » 12-56 11 28 8 42 12 80 8 80 7 90 5 90 9 » 

PHYSIONOMIE 
BŒUFS, — Les bons normands se 

sont fixés en extra», 4.95 à 5.25 ; les 
bons, 4.00 à 4.90 et les plus communs, 
4.20 à 1,70. 

Les gris de l'Ouest, de Charente, 
Parthenais, Choletais, Manceaux an-

glaises de Sarthe ou Mayenne, les 
nantais et maraichins ont valu en 
extra, 4.20 à 4.90 ; en bonnes sortes, 
3.90 à 4.30 et en viande ordinaire, 
3.G0 à 4 fr. 

Bœufs bretons, 4 à 4.50 ; ordinai-
res, 3.50 à 4.10. 

TAUREAUX. — Les jeunes tau-
reaux de ferme extra ont été achetés 
4 à 4.40, tandis que les animaux plus 
grossiers valaient 3.40 à 4.10. Prê-
tons extras, 4.40 à 4.80. 

VEAUX. — Vente calme aux an-
ciens prix. 

Angevins de Segré, Ancenis, Chà-
teaubriant, 0.10 à 6.70 ; veaux de Lat-
gle et Gaeé dans l'Orne, Manche, 0.15 
à 6.70. Caen, gournayeâx, 5.80 à 0.30. 
Vendée, Deux-Sèvres, 5.50 à 6. 
. Les bretons ont été traités de 5,50 
à 6. 

Les veaux de sortes extras des 
meilleurs rayons et d'un poids com-
mode (130 à 170 livres de viande) 
se sont établis de 7.C0 à 8.60 au dé-
tail. 

MOUTONS. — Tendance faible, 
surtout en brebis et gros, moutons, 

(SUITE ET FIN) 

MAffCHE 
agneaux : Sarthe, Mayenne, 

DU 
Les 

Vendée, 7.80 à 8.30. Maraichins, bre-
tons, 7.65 à, 8.20 ; Lorraine, 7.C0 à 
8.20. 

Les moutons : Vendée, Sarthe, 
Mayenne laine, 7 à 7.50. Bretons, mt-
raîchinsj 7 à 7.60. 

Brebis tondues : Berrichonnes, 7] 
à 7.45 ; maraiehines, 6.60 à 7.20 ; Sar-
the, Mayenne, Vendée, 6.90 à 7.35. 
Mères usées, 4.70 à 5.90. 

PORCS. — Vente active. Hausse' 
de 20 francs aux 100 kilos. Les prix1 

se sont établis ainsi : pores maigres 
extras, 8.90 à 9 le kilo vif ; lions mai-
gres de pays, 8.50 à 8.90 ; cochons 
épais de l'Ouest et du Centre, 8.50 à 
8.90 ; gros gras et nourrisseurs, 8.30 à' 
8.80. * 

COCHES. — Vente facile de G à 7, 
francs. 

Ces prix s'entendent par kilo vif 
pour achats en bandes. . 

PORCELETS. — Vente calme en-
tre 150 et 270 fr. îa pièce, suivant 
grosseur et qualité. 

ARRIVAGES PAR DEPARTEMENTS 
Dœufs Vaches Taur. Vcaui Porc» 

10 10 55 160 
30 

150 

180 

Ille-et-Vil... 
Loirc-Inf... 
M.-et-Loire. 
Mayenne.... 
Vendée 

20 
380 

40 
200 

o 
55 

8 
50 

10 
120 
130 

25 

195 
350 

» 
260 

CHANGEMENT D'ADRESSE 
Le Magasin de Vente des 

COFFRES-S 
à Nantes 
21, Pîace de Bretagne 

-EJptTS BAUCHE 
s est transféré ironique Syndicale! 

Dans votre intérêt 
n'acheté» pas de mei'Otes sans «isitei* 

îa Fabrique û'Ehémsterk 
réputée pour !e fin», ia solidité et !e ben marché de sesmenblés 
P. GRAINDQRQE, II. Rue Joseph-Caillé 
place Viarme - MANTES - Tél. 133-94 
Po.se et livraison gratuite à doKiicite, 

dans un rayon de S8 kilomètres Faci-
lités de paiement. 

moins de 18 ans ou pupilles de la Na-
tion à leur charge ; Subvention de 
7,500 fr. 

Mutilés et invalides du travail de 
80 à 89 p. 100 : Subvention de 10.000 
francs. 

Famille de cinq enfants de moins 
de 18 ans ou pupilles de la Nation 
à leur charge : Subvention de iO.000 
francs. 

Mutilés et invalides du travail de 
90 à 99 p. !0Ô ; Subvention de î2.500 
francs. 

Familles de six enfants de moins 
de 18 ans ou pupilles de la Nation 
à leur charge ; Subvention de 12.500 
francs. 

Mutilés et invalides du travail à 
100 p. 100 : Subvention de 15.000 fr 

Familles de sept enfants de moins 
de 18 ans ou pupilles de la Nation 
à leur charge ; Subvention de 15.000 
,rrancs. 

La subvention ne peut dépasser 
15.000 francs ;. on ne peut faire état 
à la fois de l'invalidité et du nombre 
d'enfants pour en déterminer le mon-
tant ; on applique, cela va sans dire 
îe taux le plus favorable. 

Ces subventions viennent en dé-
duction de îa somme à emprunter. 

(1) Cette circulaire a été éditée, en 
brochure, par l'Imprimerie Nationale, à 
Paris, sous le titre « Circulaire 9 
du Ministère du Travail ». 

(Lire la suite dans notre, prochain 
inuméro)i 

Sainte-Pazanne 
Dimanche 24 mars, à 8 h. 3/4, à 

l'issue de îa messe, Salle de la Mai-
rie, réunion syndicale et conférence 
par M; R. Faivre, directeur du Syn-
dicat . Central, sur îes Assurances 
Sociales et l'Agriculture. Formation 
d'une section agricole. 

Présence nécessaire de tous nos 
adhérents. 

Bouaye 
Dimanche 24 mars, à îl h. 15, à 

l'issue de la grand'messe, Salle Saint-
Joseph, grande réunion syndicale. 
Conférence par M. R. Faivre, sur la 
culture et les engrais, et sur notre 
coopérative agricole. 

Saint-Roch 
Le lundi 11 mars, à 7 heures du 

soîr, salle Riot, sur l'initiative du Syn-
dicat agricole cantonal de Pontchà-
teau, présidé par Aî. Moisan, eut lieu 
une intéressante conférence agricole, 
suivie d'une séance cinématographi 
que instructive. 

Une centaine de cultivateurs vin-
rent applaudir M. Faivre, directeur 
du Syndicat Central,-et M-, Cormiei, 
ingénieur agronome. 

Cette réunion a produit une très 
bonne impression dans la région 
D'autres conférences auront lieu ulté-
rieurement ; nous en reparlerons en 
temps opportun. 

Précédentes Réunions 
La place nous manque pour rendre 

compte, d'une façon détaillée, des 
belles réunions de La Chapelle-sm-
Erdre, le 17 mars, qui groupa envi-
ron 20O cultivateurs ; de Vertou, le 
10 mars, où plus de 500 cultivateurs 
du Comice vinrent applaudir les 
conférenciers. 

QU'OBTIENT-ON DANS UN SILO ? 

L'évolution de îa matière contenue 
dans le silo dure six semaines ou deux 
mois. Après ce temps, la masse n'est 
pas toujours complètement revenue 
à la température ambiante, elle est 
néanmoins comestible. Son aspect est 
analogue à celle du fumier ; sa cou-
leur varie du jaune blond du tabac 
anglais «dans ce cas l'odeur est un 
peu miellée) au brun du tabac fran-
çais ou au vert olive (alors l'odeur 
est plus nettement lactique). Son 
poids est de 6 à 700 kilos au mètre 
cube. 

Quand on exploite le silo en tran-
ches verticales, il imperte de se ser-
vir d'un couteau à foin et de faire 
des coupes très nettes ; en effet, le 
silo, haché ou éparpillé, s'altère ra-
pidement. Sur une coupe nette, au 

ontraire, il ne se forme que quelques 
moisissures qui ne s'enfoncent pas 
dans la masse, 

La valeur, nutritive de l'ensilage 
est grande, surtout par son extrême 
digestibilité. On peut poser que, par 
leur valeur alimentaire, 100 kilos 
d'ensilage équivalent à 150 kilos 
d'herbe verte, à 50 kilos de foin 
moyen, ou bien encore à 200. kilos 
de betteraves. 

On a craint que cette nourriture 
donnée à des vaches laitières ne pro-
voquât de l'odeur ou une rapide alté-
ration du lait. De nombreuses expé-
riences permettent d'assurer le con-
traire. Parfois l'odeur constatée au 
lait de vaches nourries avec de l'en-
silage provenait de ce que les seaux 
contenant le lait éîaient laissés trop 
longtemps dans l'éiable, à proximité 
de l'ensilage. Plus souvent celui-ci 
était donné en trop grande quantité 
aux animaux, qui ne îe consommaient 
pas intégralement : leurs refus dé-
gageaient, au beat d'un certain temps, 
une odeur nauséabonde qui se com-
muniquait au Tait. Il existe dans la 
région parisieane, notamment, dé 
grandes étables laitières où l'ensi-
lage constitue «i facteur très impor-
tant de l'alimeataîion, et jamais le 
lait livré n'a été l'objet d'aucune 
plainte. 

FAUT-|. ENSILER ? 

La compara-son a souvent été 
faite entre le fanage et l'ensilage. 

Les partisans passionnés de celui-ci 
font valoir qu'à'volume égal le silo 
contient beaucolp plus de nourriture 
que îe grenier à foin. 20.000 kilos 
cle fourrages vefts donnent 5.000 kilos 
de foin ; un mètre cube de foin pèse 
65 kilos ; il faudra donc 77 mètres 
cubes pour loger le foin issu des 
20.000 kilos de fourrages verts. Cette 
même quantitérmise en silo, perdra 
par élimination des jus et par évapo-
ration une petite portion de son poids. 
L'ensilage pèse, nous l'avons dit, 

PLUS NOUS SERONS NOMBREUX ET 
UNIS, MIEUX NOUS POURRONS DE-
FENDRE NOS INTERETS 1 

Ce dernier avantage nous parait 
moins certain que îes précédents. On 
peut employer à faire le foin de la 
main-d'œuvre de force réduite (des 
enfants, des femmes), tandis qu'à 
l'ensilage, où l'on ne remue que des 
fourrages verts très lourds, il faut une 
main-d'œuvre masculine de première 
force. Au point de vue main-d'œuvre, 
l'avantage du silo me semble résider 
surtout dans le fait qu'il permet d'uti-
liser le personnel sur une période 
beaucoup plus longue que si l'on pra-
tiquait îe fanage seulement. Ainsi, 
un propriétaire de 20 hectares de 
prairies peut commencer à faucher et 
à ensiler 15 jours ou trois semaines 
avant la maturité de son foin et 
n'avoir plus à faner que la moitié ou 
les deux tiers de sa surface de prai-
ries ; s'il avait dû effectuer en temps 
opportun îe fanage de tous ses prés, 
il aurait été obligé de doubler son 
équipe. 

Tous ces avantages, pour certains 
qu'ils soient, në constituent pas, à 
mes yeux, les bénéfices fondamentaux 
de l'ensilage. Ces bénéfices, les voici : 
C'est, d'une part, de pouvoir utiliser 
des herbes grossières, même mélan-
gées de ronces ou de fougères, les 
herbes ayant poussé constamment 
dans l'eau, toutes plantes qui seraient 
incapables d'être transformées sn 
foin comestible. En silo elles donnent 
un aliment d'une valeur nutritive évi-
demment inférieure, mais parfaite 
ment accepté des animaux. 

L'ensilage permet aussi de recueil-
lir sans perte des herbes précieuses, 
tels que lés trèfles qui, lors du fanage^ 
laissent sur le sol la meilleure partie 
de leurs folioles, 

Enfin, et surtout, l'ensilage met à 
notre disposition, dans les période 
critiques, de sécheresse notamment, 
et de gelée, un aliment grossier et 
aqueux analogue à la betterave et 
deux fois plus riche qu'elle. Or, cha 
cun sait combien ii est coûteux, pour 
ne pas dire impossible, de faire pro-
duire à des animaux du lait ou de 
la viande quand on n'a à leur donner 
que du foin et des aliments concen 
très et qu'on est complètement dé-
pourvu d'aliments grossiers riches en 
eau. 

Il semble que dans nos régions, où 
le fanage s'effectue généralement 
avec facilité, l'ensilage n'est nulle-
ment appelé à le supplanter, mais il 
doit être utilisé pour tirer le meilleur 
parti possible de fourrages Qui, sans 
lui, seraient plus ou moins perdus, et 
pour constituer dans chaque exploi 
ration la,boite de conserves indispen 
sable pour parer aux disettes de four-
rages verts ou de racines. 

Raymond LEFEUYRB, 
/ngt'iu'ciU' aQvaaome 

à 700 kilos îe niètre tube ; îa masse 
d'ensilage résultant des 20.000 kilos 
de fourrages véfts tiendra donc dans 
25 à 30 mètres cubes de silo. 

On dit égaleront : que le silo ne 
craint pas îe feu, qu'on fait de l'ensi-
lage par tous îes temps, que ce pro-
cédé demande moins de main -
d'œuvre que le lanage, etc... 

Nantes, le 22 mars 1929. 

Grains et Farines 
TERBAHCE Pli! DIS 100 KILOS 

Blé ferme 157 
Avoine grise et 

noire ferme 135 à Î3G 
Avoine bigarrée,, soutenue'130 
Sarrasin ferme 165 
Orge du Maroc, 113 à 

Ecrire ou s'adresser au Syndicat, 2, rue 
Scribo, Nantes. 

Orge du pays.... 
Seigle calme 
Son ferme 
Farine fleur calme 

Maïs Indo-Chine, 133 ; 
135 ; Plata, 138, 

114 
125 
120 
112 
201 

du Maroc, 

Fourrages 
On cote suivant lieux de produc-

tion, les 1.00Û kilos : 
Paille de blé bottelée 425 à 430 
Paille de blé pressée 405 à 410 
Paille d'avoine pressée.,, 405 à 410 
Paille d'orge pressée 390 ù 400 

Foin de pré, 375 à 390 fr. les 500 
kiîos, suivant qualité. 

Cours des Vins 
MUSCADET 1928 

choix 1,200 à 1.400 
Ordinaire ... 1.000 à 1.200 

GROS-PLANT 
1er choix 000 à 700 
Ordinaire 450 à G00 

NOAH : 400 à 450 
VINS D'ANJOU 

Rouges Grosîot, 600 fr. ; .rouges: 
Gamay, 700 à 800 fr, ; vins blancs 
ordinaires, 8 à 9°, 65 fr. le degré bar. ; 
10° et au-dessus, 70 fr. le degré bar. 
Blanc supérieur, de 100 à 125 fr. lq 
degré bar. Blancs de coteaux 1928, 
1.500 fr. et plus. 

Légumes et Primeurs 
Artichauts, la doivz... M s à 15 » 
Betteraves, les 100 kiî. 150 » 
Carottes, les 100 kit. 150 » 160 i 
Céleri rave, la botte. 14 s à 20 » 
Choux pommes, 100 k. 200 » 
Choux-ileurs, pièce..., 3 » à 4 s 
Choux Bruxelles, le k. 6 » à 7 > 
Cresson, la douz 10 » 
Endives, le kilo...... 6 75 
Mâche, le kilo , 5 
Navets, la botte.. 1 
Oscille, lç kilo 5. 
Oignons, 100 k 300- a 
Poireaux, la h. de 30. 15 » à 25 
Rr.dis, la douzaine... 7 » à 9 » 
Salsifis, la botte 2 75 à 3 25 
Scorsonères, la botte. 2 75 à 3 25 

Service graiuit réserve ù nos adhé-
rents. Pour couvrir nos frais de cor~ 
respondance, verser 2 francs en lim~ 
brcs-post.es par annonce. Chaque in-
sertion parait deux fois. 

OFFRES 
15. — A vendre boutures et plants 

raeinés des meilleures variétés d'hy-
brides séleciiounév. bLioes--£i_a'au»1_-
ges ; Seibeî, Baco, Bertille Seyve, 
Gaillard, etc., champs d'expérien-
ces. Prix par correspondance. S'a-
dresser à M. Auguste Terrien, pépi-
niériste-viticulteur, à la Blanche-
ticre, la Chapellc-Basse-iler. 

39 — A Vendre, 2 barriques musca-
det, récolte 1927 et 1928. 

■10. — A vendre, à La Garillère, 
commune lie Saint-Sébastien-sur-Loi-
re, tenue maraîchère d'une eontemm-

de 7.300 m2, entourée de murs. 
Serviee d'eau. Jouissance à disposi-
tion de Facquéreur. 

41. — A vendre, une jument de dix 
ans, 1 m. 58, pouvant faire gros tra-
vaux, sauf la yoiture. Ferait une très 
bonne poulinière. 

42. — A vendre un cheval Breton 3 
ans, 1 m. 54, pouvant faire tous Éra-
vaus et la voiture. 

43. — A louer près la route de La 
Jonnelière : Terres labourables, prés, 
vignes, contenance totale 9 hecta-
res % environ feflas bâtiments). 

S'adresser à MM. Joly, experts, rue 
Jules-Verne, 19, Nantes. 

44 A vendre ; 1° 1 jument per-
cheronne, 8 ans, très forte, apte à 
tous travaux de culture ; 

2' 1 cheval, 10 ans, pouvant faire 
voiture et tous travaux. 

45. —- A vendre, jument alezane, 
doubîe ponette, 5 ans, très douée, 
trotte bien et tire sur charrette. 

DEMANDES 
19. — On demande région de Clis-

son, un ménage, îe mari jardinier, la 
femme occupée à volonté. 

20. — On demande une jeune fille, 
ou jeune femme pour s*occuper da 
culture maraîchère, près Nantes. 
Bons gages. 

21. — Cultivateur jardinier est de-
mandé pour Nantes, marié de préfé-
rence. Logement et jardin. Sérieuses 
références. S'adresser au comman-
dant Ayme, avenue Félix-Lcmoine, 

: Nantes. 

Sulfate de Cuivre 

Nous cotons actuellement, et jus-
qu'à l'épuisement de notre stock : 
Sulfate de cuivre français et belge : 
350 francs. 

Toutes autres conditions habi-
tuelles, 

PRODUITS DIVERS 
(Voir notre dernier Bulletin) 

Seuls changements 
PRODUITS ARSENE BERTJN 

Aliment complet W 1, 40 Vo 
avoine, 35 % mélasse 118 *»• 

Aliment. « Le Picotin *, ï>w 
chevaux de campagne (suc-

- çédanés, avoine tourteaux). 125 n 

AGENT » M. BLIET 
4, r. ds FÎBRdrCjNaiîî* » 

A FAR38 f «3, boni. H*ao*m«««; 

Cours des Bois 
(Voir, noire dernier, Bulletin}, 



Vêtements BELLE JARDINIÈRE 
Seule Succursale dans la Région : IW^XtiT^XS S. 12, Rue du Calvaire - SÏÏ^N. 

PARIS 

442-78 , 12, Rue du Calva irC - Chèq. poat. Nantes : 83-2© 

Vêtements 
SEMENCES 

Par suite des nombreux change-
ments et avis de hausse sur les dif-
férentes graines, nous ne pouvons 
publier tous les cours en détail. 

Voici quelques prix, sauf variations 
au épuisement des variétés, par suite 
dés fortes demandes. 

Les prix s'entendent départ nos 
fournisseurs. 

Pour les petites graines et quanti-
tés de détail, les toiles sont facturées. 

Nous cotons, sauf variations ou 
épuisement, les 10 kilos : 
Trèfle Violet Breton, décus-

cuté et déplantiné, 1" choix 120 fr. 
Trèfle Violet déeuseuté, ord. 102 * 
Luzerne décuscutée 126 >> 
Luzerne d'Italie colorée, dé-

cuscutée .mil.» 94 s 
îlinette récolte 1928..,. , 85 » 

— — 1927. , 68 » 
Trèfle blanc nain. 154 s 
Trèfle hybride 173 » 
Vesce de Printemps.... , 33 » 
Lotier corniculé 285 » 

Serradelle. -, 30 » 
Ray-Grass d'Italie, 1" quai... 55 » 
Ray-Grass d'Italie, 2° quai..* 49 » 
Ray-Grass Anglais lourd 44 » 
Houque laineuse , > 80 » 

Compositions pour Prairies 
Prairies Permanentes : 

Terrain frais : 825 fr. les 100 kgrs, 
88 fr. les 10 kgrs. 

Terrain sec : 770 fr. les 100 kgrs, 
82 fr. les 10 kgrs. 

Prairies Temporaires 1 
Terrain frais : 770 fr. les 100 kgrs, 

82 fr. les 10 kgrs. 
Terrain see : 742 fr. les 100 kgrs, 

7? fr. les 10 kgrs. 

Maïs 
Rouge exotique, grain j-oud.. 165 fr. 
Blanc Bulgarie, — r-r 180 » 
Blanc dent de cheval 172 ? 
Indigènes .....au cours 

Choux Fourragers 
le Silo 

Chou Branehu du Poitou * 20 fr. 
Chou jaune du Léon , 20 » 
Chou Mœllier blanc 21 ? 
Chou Polo ou Mille têtes... 20 r 

Carottes potagères et fourragères. 
— Céléris. — Chicorées. — Choux 
cabus, choux de Milan, choux Bruxel-
les, choux-fleurs. — Haricots à ra-
mes ou nains. — Laitues. — Navets. 
—- Oignons. ■—. Pois, etc... Toutes va-
riétés, 

Les meilleures scmenecSj au meil-
leur prix. 

Grifïes d'Asperges 

Asperges d'Argenteuil 1" choix, 
griffes de 2 ans : 

Les 50 .; 12 fr, 
Le 100 20 •» 
Le lÛflf. MO > 

Boutures de Chrysanthèmes 

Très riche collection de boutures, 
toutes variétés et nouveautés. Prix 
intéressants, nous consulter en spé-
cifiant la variété désirée. , 

Fleurs 

Différentes variétés. Nous jm&er 
commande. 

.VEAUX lïîSÏMEtiTS A6S>œ£S r* w»„ 

^'™™™"?«7riM Avec ces Injtrï 
S nMAiRn'ItlF.* "«r*» u" homme 

- exécute tous le, trareuN 
même tes ptu» déïlcabj. 

. Il produit autan) que 8 â 10 
ouvriers travaillant â fa main dans 
les belteroves.vignes,cultures ma' 
ralchères. pépinières, tabacs, houblon 
et toutes les tullures COLOMtALES 

r PLUS CL 100 TRfifiirORrlftTIQrïj DiFTCSErrilS 
DElWHfêZ iiOtlCF.S-Reit5EISr3pittlTS-RlftRE5CtS 
ia vous ss/tonr ACRCMS iMHEDSATEMEMT 

LE SEHOiR "RETRO-FORCE" 
Jdâblc (cote?, (et oroifl*; ian& exception, ion rt-

fit cermro-J o«( > 2 SA re«t MM n V'.1',.?QW- \ 

Itffite ■ te conilriiction t$t àune sôjk 
guil eil ifi<t<rt<j|gt>jf et prayw fottftfrk j 

HACKIflE DE CULTURE' 
A FAIBLE TÏACTtOri FOU» ÂftESœ PORTO 

LÉGÈRE 
ROBUSTE 
COURTE ( 
STABLE I 
RÉGISBIE 

au se asssrcminmimt mtnt il 'RETRO-FORCE' 
in nus M 50 DlSPOSirtOriS O/FFEffE/iTES. 
mammnmanCONSnwESiiniMmSCUlSaiœWVl.ft 
,fw< nus us mwsux UN SEUL HOMME SUFFIT., 

us »«•. ,c REMSEIGNER c tst ACCEPTER crues oc MAIM-D'CEUVRE 
..«i-icuoi oes RETRO-FORCE «eue oenweTTOft oe uo COr-lSATTRE 

DÉTRUIT 
RABIGALEâtmT , 

|Procédulop!o3 simple, lopins effloace,lbpVjs«conomlque(l£cccoi«nlf>tpcv,rdiiMireleoOtaupeiri 
DESTRUCTION RAPIDE ET COMPLÈTE, SUCCÈS ASSURÉ 

Emploi très facile et s»"« danger, en tout temps et en tout lieu 
Le flacon fr.(R:arjco contre mandat) 

MILLETj Pbarœcùen, RAMBOUILLET (S.-et-O.) 
PRIX ACTUEL. : V FRANCS 

ACHETEZ 
TONNELLERIE 

- VOS B0UCH0HS -
ARTICLES DE CAVE 

ET VITICULTURE ! 

chez. •€mile J}oullery 
JMmmW^ !a Poste)— NANTES 
Nlcphono 133.01 — P., Q, San tes 12.273 

CHUTES OE 
Déplacements 

pi? la méthod 

POMMES 
Kïliil 

geg ÔEMENCE DE BRETAGNE I 

tes m«il7«ure$ 
et les moins 

chère* 

tes $t& mlm 

pferfuefives* 

Combien nombreux, hélas ! sont ceux 
qui, aujourd'hui, portent encore de -vul-
gaires bandages PLUS DANGEREUX 
pour eux que leur propre infirmité. 

Et cependant, un TRAITEMENT RA-
TIONNEL, appliqué par le* soins d'un 
spécialiste a tou jours raison de cette in-
firmité GRAVE et TROP SOUVENT 
MORTELLE. » 

Voici quelques attestations émanant 
de personnes bien connues dans notre 
région et qui voudraient convaincre les 
hésitants : ; 

If. RETIF François, à la Ridelet, com-
mune cfErbray. 

if. PKNTCOUTEAU, à la Vieilerie de 
Saint-Joseph. ! 

'M. PIPAUD Henri, au Pent-Bérar.gcr 
de Saint-Hilaire-uc-Chaléons. 

Mme BOSSIS, au Pommier, par Legé. 
M. T1MONNIER, à Nort-sur-Erdre (Loi-

re-itilérieurc), 
M. PINEREAU E., à Saint-Jean-du-Pel-

leriii. 
M. CROSSOU.ARD, Chàteaubriant (Loi-

re-Itîférieurc). 
M. CHAMARD h., au Pallet (L.-I.). 
■Mme GASTINEAU, La Chapelle-Glajn 

(Loirc-Inférieiire). 
81. PELLER1N J.-B., SaiDte-Pazanne: 

(Loire-Inférieure). 
Mme GHOCIN, à Fresnny (Loire-In-

férieure). 
Tous guéris en quelques mois, sans 

gêne, sans opération, sans arrêt de tra-
rail. 

Bevant de tels résultats, toute per-
sonne soucieuse de sa santé et de ses 
Intérêts comprendra qu'elle doit s'adres-
se- à un SPECIALISTE- DE SA RÉGION. 

SEUL, M. LEROY, ayant son Cabinet à 
Nantes, peut, par sa présence constante, 
Suivre constamment sa clientèle de près. 

Faites donc appel aux conseils éclai-
rés de notre renommé praticien NAN-
TAIS qui vous recevra gratuitement tous 
les mois à : 

NANTEC, tous les samedis, do 9 à' 11 h. 
et de 2 à 4 h., dimanche matin de 9 
& 11 h., en son cabinet, 8, rue J.-J.-
Rousseau. 

Pornic, luniH 25, Hôtel C.ontinei!î;il. 
Paimbœuf, mardi 26, Hôtel Sflint-Juli-. r, 

Utachecoul, mercredi 27, Hôtel de la !;' 
cyclcUe. 

Plessé, jeudi 23, Hôtel Bertaud. 
Nozay, lraidi 1" avril, Hôtel dn Pçlfcui; 
Blain, mardi 2, Hôtel Vieux ChC'ne. 
Chàteaubriant, mercredi 3, Hôtel de la 

Gare. 
Aitcenis, jeudi i, Hôt. des Voyageurs. 
Nort, vendredi 5, Hôt. de Bretagne. 

LEROY, Spécialiste herniaire 
B, Rue J.-J.-Rousseau,. Nantes 

Madame LEROY reçoit les Dames 

OFFICE B55ËTON 
IGU9NGAMP (CAis^irKanD 

S'ADRESSER AU SYNDICAT CENTRAL 

Avenue des Koses, NANTES I 

Acheter une Auto d'occasion 
acheter îlss imà 
- M iarclii — 

CITROEN 5 C.V., 3 pl. trèfle, pt. 
banjo ailes rondes, 8.500 fr. 

CITROEN 5 C. V., cabr. 2 pl., pt. 
banjo ailes rondes, 9.800 fr. 

CITROEN 9 C. V., cond. int. 4 pl. 
1927, état neuf, 15.500 fr. 

CITROEN 9 G V., cabr. 4 pl. 1927, 
état aeBf, 16.500 fr. 

PEUGEOT 9 C. V., type 117, B. H. 
ton?. 4 pl. 1926, 8.500 fr. 

PEUGEOT 11 C. V., type 181 cond. 
int., 4 pl. état neuf, 14.500 fr. 

VINET DEGUINGAND 10 C. V., 
Coram", charge utile 500 hg., 
9.000 fr. 

(Reprises en eompte de toutes ' 
voitures) 

CâSiiET À. BLOb 
8, rue de Feltro — NANTES 

Téléphone 128.55 
(Sratstm rie- co-nm-nerj 

350 cm3 soupapes latérales i COfSf 
réservoir de selle *r.UOU !■ 

250 cm3 2 temps, 3 vitesses 
pneus ballons, freins à Q 
tambours «i 

MEH&GE JARDINIER 
demandé pour Nantes, connaissant bien 
fleurs, légumes, volailles. S'adr. Agence 
Havas, Nanfes, n° 50.510. 

A CEDES A NANTES 
Café s. tr. bon passage. Bearr log. 

Pr. 45.000, avec 30.000 comptant. 
Café quart, indust, aff. 350 fr. par ! 

jour. Pr. 50.000 fr., avec 35,000 ept. 
Café, tr. bel emplSV. Pr. 80.000 a 
déb. 

Café face église, 350 fr. p. j. Log. 
6 chamb. dont 3 meublées. Prix : 
80.000. 

Beurre - Œufs - Volailles, quart, 
agréable. Pr. 22.000. 

Epicerie - Mercerie - Vins, quart, 
commerç. 200 fr. p. j>. Pr. H3.000. 

Hôtel-Café, Si eh. meubl. Maison I 
tr. eonnue. Pr. 70.000, avec 40.0001 
comptant. 

Boucherie, qu.tTt. ti'ès pepnl., 1 
bo;uf, 4 veaux et 3 moutons. Prix : 
55.000, avec 30.000 comptant. 

Charcuterie, quart, en dévelop. 
Beau chiff. Prix, 35.000 fr. 

Charcuterie, quart, ouvrier. Prix, I 
25.000. 

Plonsberie-Zinguerie, plein centre. 
Belle client. Pr. 60.00O. 

A CEDER DANS LA REGION 
Alimentation Générale sur plage. 

Pr. 20.000 fr. 
Boulangerie ville maritime, 100 b. 

p. mois. Prix : 75.000 fr. 
Café à Pornic, bel emptae., 350 fr. 

p. j. Pr. 85.000, avec 45.000 comptant. 
Charcuterie- rég. l'ornie sans con-

curr. Pris, 85.000 fr. 
Hôtel-Café pr. gare, stat. lîaln. tr. 

réput. Pr. 50.000 fr. 
Peinture-Vitrerie, plage tr. fré-

quent. Gros travaux en cours. Prix, 
25.000 fr, 

A VENDRE -
Maison, S min. tram- Vannes, 5 p.» 

jardin -J20 mq. Pr. 60.000 fr. 
Maison au Pont-du-Cens, 4 pièces, 

jardin 470 mq. Pr. 38.000 fr. 
Villa à La Bernerie, 10 pièces et 

dépend. Terrain 1700 mq. Prix à dé-
battre. 

GRAND CHOIX DE TOUS AU-
TRES FONDS, TOUS PRIX. 

RENSEIGNEMENTS GRATUITS. 
NOUS ECRIRE 

Bfi&Ul&I 

t tlHABACU-AGEKOA 
ebra 

ta tesr» 
d frase» -

îwersrf® 
83sa âge eroisIBIon 
en «eler très don* 
forgé eau» Madareï 

EBRA li. tMAfeta. ANIiËRS 

kAQENTS RÉGIONAUX : 
tHÂMPCHOlS & C<> - Fer» - POtiT-RWSSEAU (L.-tnt.) et LA R0CHE:$UMffl 
LEBERT A C'«-flJ. — Avenue Carnet, NANTES — PALLAftO ■ Fers • CUSS.0N (L.-Inf.) 

MARCH 

NANTES 
Marché Tahns&c *— Au demi-kilo : 

Jieeuf : Ire eatégorift 3.75 à 9.75 ; îe cat., 
1 à 4.25 ; 3e cat., 1 à 2.75. 

Veau : Ire catégorie, 5 à 7.50 ; 2e cat., 
4.25 A 7 fr. ; 3e cat, 2.85 a 4.25. 

Mouton : lro catlgorie, 7.50 A 10.50 ; 
2e cat., 6 à 9.50 • 3e cat., 3.50 a 5.50. 

Porc : 6.50 à 8.50, 
Beurre, 12 à 13 (r. 
Œufs, la douzaine, 8 h 8.50. 
Lajîins, le demi-lilo, 6.50 ; poulets, le 

demi-Kilo, 9 & 10 fr. 

Syndical de la JoncJien'c de Nantes. 
— 10 bœufs : devant, 4 ; derrière, 5.50 ; 
468 veaux : Ire qualité 6.-60 à 7.50, 
2e quai. 5.25 à 6.25 ; 28? montons, 8.50 
à 9.50. 

Marché aux veans. t— Rentrés le 13, 
114 ; rentrés le 10, |M ; plus haut, 6,25 ; 
plus bas, 4.2'5 ; moyenne, 5,25. 

GUERANDE 

Beurre, la livre, 10 à 11 fr, ; œufs, la 
douzaine, 6 à 6.50 ; poulets, la couple, 
gros 35 à 45 fr., moyens 28 k 30 fr., pe-
tits 20 à 25 fr.; canards, 15 à 18 fr. la 
pièce ; oies, 30 A $5 fr.; pigeons, 9 à 
12 fr. la couple ^ lapins, la nièce, 15 à 
30 fr, x 

SAVENAY 
On cote aux M50 kilos S Wé, 157 fr.; 

seigle, 125 fr.; sarrasin, 170 fr.; avoine, 
185 fr.; son, 110 fr. 

Bœufs, vendus de 3.75 h 4 fr. le kilo ; 
vaches, 3 à 3.50 le kilo ; veau, 6 A 7 fr. 
le kilo ; pores gras, 1 fr. le kilo ; mou-
tons, 5.50 A 6 fr. le kilo. 

Beurre en détail, 22 A 24 fr. le kilo ; 
œufs, 6 à 7 fr. la douzaine. Baisse sur 
les œufs. CHATEAUBRIANT 

Blé, les 100 kilos, 150 fr.; sarrasin, 
150 à 160 fr.; orge, 150 A 160 fr.; avoine, 
140 A 145 fr.; paille, les 1.000 kilos, 380 
a 400 fr.; foin, lss 500 kilos, 350 A 
375 fr. 

Bœuf, le kilo, 3.50 S 4 fr.; vaches, 3 
A 3.50 ; veaux, 5 A 5.50 ; porcs gr:.i, 
7.10 A 7.20; porcs maigres, 250 à 320 fr.; 
porcelets, la pièce, 80 A 130 fr. 

Beurre en gros, le kilo, 18 fr. ; au dé-
tail, la livre, 11 fr.; œufs, la douzaine, 
7 à 8 r. 

Volalles : vieilles poules, 28 A 3-21 fr. 
la couple ; gros poulets, 32 A 35 fr.; 
moyens, 25 A 30 fr.; petits, 22 A 25 fr.; 
pigeonneaux, 10 A 11 fr.; lapins bons A 
manger, 12 A 14 fr. la pièce ; petits 
pour élever, 5 A 5 fr. 50. 

Cidre, la barrique, 230 à 240 fr., droits 
en plus. NORT-SUR-ERDRE 

Bœufs : amenés 52, vendus 20, de 
4.200 A 6,500 fr. la paire ; jeunes bœufs 
maigres : amenés 47, vendus 29, de 
3.50 A 4.50 le kilo ; vaches pleines ou 
en lait : amenées 80, vendues 3V 
Ire qualité 1.700 A 2.60O fr., 2e quai 
1.700 fr.,, 3e quai. 800 A 1.2Û0 fr. 

CANDÉ 
Froment, 1-50 fr.; seigle, 165 fr.; orge* 

140 fr. ; avoine, 140 tr.; pommes de 
terre, les 100 kilos, 100 fr.; paille, lés 
1.000 kilos, 420 fr.; foin, 750 A 780 fr.; 
beurre, le demi-kilo, 10j50 ; œufs, la 
douzaine, 5,50 ; .poulets, la paire, 32 A 
36 fr.; lapins domestiques, la pièce, 12 
à 18 fr. ; lapins de garenne, la pièce, 6 
A 7 fr.; pigeons, la paire, 8 A 9 fr. 

Porcs gras : amenés 4j), vendus 40, 
le kilo 7 fr.; porcs maigres : amenés 
et vendus 150, de 190 A 260 fr. la pièce ; 
porcillons : amenés 850, vendus 330, 
de 100 A 160 fr. la pièce. 

NOZAY 
Blé, 154 à 156 fr. les 10O kilos; avoine, 

128 A 130 fr.; sarrasin, 157 à 1<Î0 fr.; 
seigle, 118 A 120 fr.; orge, 123 à 125 fr.; 
son, 118 à 120 ; foin, les 600 kilos, 350 à 
360 fr. ; paille, les 1.000 kiios, 420 A 440. 

iBœufs, 3.30 A 3.80 le kilo ; vaches, 3 
à 3.40 ; veaux, 5.25 A 5.50 ; moutons, 
5.50 à 6 fr.; pores gras, A 7.40. 

Beurre en gros, le kilo, 18.90 A 19 fr. ; 
Beurre au détail, la livre, 9.60 A 9.70 ; 
œufs, la treizaine, G ir.y poulets, la 
couple, petits 2'2 A 32 fr., gros 32 A 
40 fr.; oies grasses, 30 A 35 fr.; pigeon-
neaux, la couple, 6.75 A 7 fr.; lapins, 
12 à 18 fr. la pièce. 

Cidre, la banuque, qualité ordinaire 
200 A 210 fr., qualité supérieure 2*20 A 
223 fr. 

PORNIG 
Beurre, le demi-kilo, 12.50 A 13 fr.; 

œufs, la douzaine, 7 A 7.50 ; poulets, la 
couple, 30 à 35 fr.; pigeons, 10 A 12 fr.; 
canards, 35 à 40 fr.; lapins, la pièce, 
15 A 17 fr. 

PAIMBŒUF 
On a coté aux 100 kilos : farine( 

Ire qualité 190, 2e quai. 188 A 189 fr.} 
froment, 152 à 154 fr.; avoine, 15-8 à 
130 fr.; son, 116 A 11-8 fr.; foin, les 
500 kilos, 335 A 340 fr.; paille, 192 fr. 

Bœufs gras, le kilo, 3.10 A 3.80 ; tan* 
reaux, 3.30 à 3.60 ; vaches, 3.30 A 3.70 ; 
veaux, 5.75 A 6.10 ; moutons, 5.80 si 
6.10 ; porcs, 6.90 à 7.30. 

Poulets, 30 A 38 fr.; canards, 28 ;ï 
33 fr.; pigeons, 10 A 12.50 ; lapins, }s 
pièce, 10 A 19 fr. 

Beurre, la livre, 12 A 12.50 ; œufs*, la 
douzaine, 5.50 ; poulets, la couple, groi 
30 A 35 fr,, moyens ?2 A 26 fr., pigeons, 
8 A 10 fr.; lapins, la pièce, 15 A 20 fr.J 
canards domestiques, 16 A 18 fr.; ca-
nards sauvages, 12 A 14 fr.; choux pom-
mes, la tête, 0.75 à 2 fr.; haricots secs, 
le kilo, 7 fr. ; pommes de terre, 1 fr. ; 
pommes de terre nouvelles, 3.50. 

SAINT-PHILBERT-DE-GRAND-I.tEU 
Beurre, 12.50 la livre ; œufs, 5.50 la 

douzaine ; poulets, la couple, gros 70 
A 80 fr., moyens 60 A 65 fr., petits SJL 
A 40 fr.; canards, la pièce, 19 fr.; p™ 
geons, la couple, 7 A 8 fr.; lapins, la 
pièce, 21 fr. 

CLISSON 
Vaches pleines ou en lait : amenées 

48, vendues 21, Ire qualité 2-.8ÛO fr„ 
2e quai. 2.100 fr.; 3o quai. 900 A 
1.100 fr. ; bœufs : amenés 46, vendus 16, 
de 4.800 A 6.900 fr. la paire. 

L'Imprimeur-Gérant : F. DUPAS. 

DE GROS BEREFICES MEC II 

En engraissant rapidement' ëï éco-
nomiquement votre bétail avec la 

vous donnerez à vos porcs, por-
celets, veaux, vaches, etc..,, une 
chair blanche, lourde et ferme, et 
vous supprimerez complètement 

tous les risques et difficul-
tés de 

L'ÉLEVAGE 
On demande des dépositaires 

D. TROCH57, SAINT-FRIEUC 

On trouve fa Farine ATÉ dans toutes les Succursales des 
Docks de l'Ouest. Dépôt chez tous les adhérents du Syndicat 
d« l'Epiccrïc dr s» Vendée et du Comptoir Commercial de l'Ouest 

A LOUER 
pour le 25 avril 1930, FERME de 14 
hectares environ, comprenant terres, 
prés, marais, vignes, maison d'habi-
tation et bâtiment d'exploitation. 
S'adresser à M" D'HUITEAU, notaire 
à Bouaye. 

PROPOSITION CHARITABLE. ... De-
puis 25 ans je souffrais de rhumatismes. 
Merveilleusement soulagée, ferait con-
naître gratuitement secret disparition 
de mes douleurs. Timbre. HILLA1RET, 
Villa J.-d'Arc, MOUTIERS-MAUXFA1TS 
(Vendée). 

Arroseur Automatique FiSCO 
Bfevoi.; s.e.B.er. 

A tête 11x3 démontai)!», ne s'obstruait* pas 
Diamètre arrosé : 11 mètres et 13 m, 30 

Yendn avec support. 

MoJOlo 25 ■/■ : 80'fr. 
— 55 T : 125 fr.. 

tnyan caoutchouc 6W 
commande. 

BaraBÉWÉ do la 
ïilfo do Naulej 

D. GAUVRY 
4, Rue Se la Convention 

HAHTS.B 
R. G. 15.34a — linèques postaux 119.68 

Foire de Nantes, M. ETIENNE, Carré S. 

Le Plantoir l 

" LE PRATIQUE " 
a dentîê pendant la saison. 1928 des résultais inespérés 

malgré fa grande sécheresse 

Demandez à 

LA PRATIQUE AGRICOLE 
82, Boulevard Babëre-Ghevaye -i 

des Renseignements et des Références 

Médaille argent 
tes SaMes d'Olonoe Î927 

Ligné 1027 
MouUers-les-MauïfaUs 1928 

Tours 1323 

Médaille d'or 

la Réole 192S 

Diplâmea d'honcear 

Tours 192? — PagTy 1928 

Arpajon 1928 

Visitez son Stand à la Foire de Nantes 

RECTANGLE J» 

J)en\aqdez le petit 

Semoir ÉÉ LE PASSE-PÂRTOUT 
adaptable sur charrues en bois et brabants. 

Plaques oriulées inoxydables, imputrescibles, incombnstibleg 

ExposiSioo persaaeirc ; K. ROUSSEAU, 17, Qaai Moacoasw - NANTES 

NANTES ~ 10, Eue CrébiPon - NANTES 

COMPLETS 
79 - 95 - 125 - 175 fr. 

r fcrifants : 59 - 75 - S9 fr» 
^ VÊTEMr.N i siMPEKMEABLES, CUIRS, CIRES, GABAR JINES 

TOUT liKTEHIT. HWK-. BUES, EIFilTS 

GUELDET HABILLE BIEN 
m 

moniaqye ^Si3 
CIANAMBDE granulée ou en poudre huilée 

15 %, 18 % ou 20 % d'azote ammoniacal 
NITRATE DE CHAUX 

13 % d'azete nitrîfjue ou 15,5 % d'azote : 14, 75 % nitrique, 0,75 % ammoniacal I 

EMPLOYEZ CES EXCELLENTS 

SUR TOUTES VOS CULTURES 

EN VENTE CHEZ TOUS LES NEGOCIANTS 
Le Bureau de 4, M Jeaii-Bapi 

NANTES . (Mi'ÏOliiFHAIfilSBiL'W 
envoie gratuitement et franco brochures et renseignements sur Témpîoi des 
engrais chimiques. Il organise gracieusement des expériences-. Consultez-le. 

I^IIIIIPIIiEtieilllieilliFIHrilE^linillEIIIHHIIIIIIIIIIIlMIIIIMIlillMSIIIIIEHni^^MI^ 
E TA B LI E M E N TS S 

erras 
Société Anonyme an capital de 2.31)9.(109 [vancs 

BELLEVILLE-SUR-SAONE (Rhône) 

érisateurs Plombes à D< 
SOLEIL 
15 et 20 litres 

LANCE SIMPLE 
LANCE DOUBLE 
LANCE TRIPLE 
1 ; LATÉRALE 

■M a 

a 

sm a 

5 
i s 

s Lance latérale â 3 Jets 

E Pulvérisateurs Plombés à Traction | 
POUR La DESIRUCTIOR DES MAUVAISES HERBES 

^utiiiiiiiuiteiHiiitEiiiiiiiiitHiiiieimiiiiutiiiigtiiiiiiiiiiiiiiiiiuiiuîHiiiiiiii 43 
MANTES — unpniucne UUPAi» tl C". 57, rue ..i uikeù. - Télcph. 14C-55.r- Coniijte-Vosui j ô.OoS-Mantcs. 
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